COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU VENDREDI 25 AVRIL 2025 (convocation du 17 avril 2025)
PRESENTS : MECHINEAU Pascal, LIEGEOIS Daniel, BOUSSARIE Myriam, HISPIWACK Jean-Michel, JAMAIN Thomas, LAFORGE Françoise, MUCHERON Laurence, NAFTEUX Daniel, 

PROCURATION : BURBAN Anne-Gaëlle à LAFORGE Françoise, BOUTELOUP Mireille à LIEGEOIS Daniel, TOUAT Jean-Claude à BOUSSARIE Myriam.

ABSENTS : CHEMIN Alexandra GARDILLOU Sophie, LAGARDE Lionel, LORENZO Manuel.


( Approbation du compte-rendu de la séance précédente
Vote à l’unanimité
( pROVISION POUR RISQUE EN SEMI-BUDGETAIRE SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les titres émis par la collectivité font l'objet de poursuites contentieuses auprès des redevables en cas de non-paiement.

Les sommes à recouvrer dans ses circonstances sont qualifiées de "créances douteuses" et dans ce cas il est recommandé de constituer des provisions afin d'anticiper un éventuel impayé définitif qui pourrait aboutir en admission en non-valeur.

Ces provisions sont appliqué en régime semi-budgétaire territoriale.

Vote à l’unanimité.
( Rattrapage paiement loyers avril en 3 mois sur 2 logements
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les nouveaux locataires du logement 7 Grand Rue, Monsieur Seguier et Madame Idaszek et la nouvelle locataire du logement 2 route de Miallet, Madame Lou Desveaux ont tous emménagés le 1er avril 2025 mais les loyers devant être mandatés fin du mois précédent ces 2 loyers là n’ont pas étaient mandatés ni payés.

Il est donc convenu avec les locataires que ce loyer soit réparti et payer sur les mois de juin, juillet et août.

· Pour Monsieur Seguier et Madame Idaszek le montant du loyer est de 410.00 € donc il sera réparti pour un montant de 136.66 € pour le mois de juin et pour le mois de juillet ainsi que 136.68 € pour le mois d’août.

· Pour Madame Lou Desveaux le montant du loyer est de 290.00 € donc il sera réparti pour un montant de 96.66 € pour le mois de juin et pour le mois de juillet ainsi que 96.68 € pour le mois d’août.

Vote à l’unanimité.
( DON DE LA FAMILLE DALLEM + TRAVAUX GEOMETRE POUR MAITIEN ACCES AU PUIT DE LA MALADRERIE 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que lors du travail de bornage organisé par la SAS Delimit représentée par Monsieur Laurent Dumartin Géomètre expert, il a eu l’occasion de rencontrer les consorts Dallem.

L’exercice du jour consistait à définir avec la rigueur et précision nécessaire de ce que serai à l’avenir suite à l’aliénation du chemin rural la limite entre la propriété Dallem et la propriété Nurel représentée par M Éric Nurel.

Le but pour la commune consistait à déterminer aussi à partir de la limite convenue quel était réellement le propriétaire d’un puits ancestral jouxtant la partie non aliénée du dit chemin rural.

Fort de constater voire de confirmer que le puits était bien implanté sur la propriété Dallem.

Il a été donc fait conformément à une proposition ancienne que le puits puisse venir rejoindre la propriété privée de la commune, sachant que la famille Dallem le propose en don en faveur de Milhac de Nontron. 

Entendu qu’un travail de bornage complémentaire soit fait pour intégrer officiellement le terrain attenant au puits et jouxtant le tracé du chemin rural. Dépense à la charge de la commune, comme le seront les frais d’acte notarial.

Des travaux pourront être alors envisagés pour une valorisation de ce point naturel d’eau pouvant servir à l’arrosage ou tout autre besoin d’eau non potable de la commune.

Suite à l’exposé Monsieur le Maire propose au conseil d’accepter le don de la famille Dallem, ainsi que d’engager les dépenses afférentes à l’acquisition de la parcelle crée avec en contenance le puits de la Maladrerie pour que celui-ci soit rattaché au domaine privé de la commune.

Vote à l’unanimité.
( choix prestataire pour achat four boulangerie

Monsieur le Maire rappelle que lors de l’établissement et du vote du budget 2025, le conseil municipal a approuvé la prévision de l’achat du four de boulangerie pour remplacer le four actuel énergivore mis en place en 2004 à l’ouverture de l’établissement.

L’objectif premier étant de réduire de manière importante la consommation d’énergie le seuil de gain étant évalué à 20%.

Il rappelle aussi que précédemment le conseil municipal a délibéré favorablement pour solliciter un accompagnement financier auprès de l’Etat (DETR 2025) ainsi qu’auprès du conseil départemental de la Dordogne, ce qui a été fait dans les meilleurs délais pour une inscription en CRTE 2025 (projet V de transition, de la commune) et dans le cadre de la contractualisation départementale. 

Monsieur le Maire précise au conseil municipal qu’à ce jour aucune notification n’a été formulé de ces aides espérées. Que conformément au souhait unanime du conseil municipal il convient de lancer l’opération pour une mise en fabrication du matériel, qui sera mis en place en coordination avec l’artisan boulanger.

La commune a recueilli deux devis de ce matériel très spécialisé, il a été convenu de suivre le souhait technique de la part de l’usager qui aura à œuvrer avec ce matériel plus de vingt ans, après examen des deux devis et éclairé par l’appréciation de l’artisan boulanger. Le choix se porte donc sur la proposition fourniture et pose d’un four Fringand pour la somme de 68.400,00€ TTC.
Vote à l’unanimité.
( demande d’exoneration de la redevance d’occupation du domaine public syndicat perigord numerique
Considérant l’envergure de la construction du réseau public de fibre optique

Considérant le volume financier de cette construction engagée par le Syndicat

Considérant les coûts d’exploitation en augmentation et un retour à l’équilibre financier au plus tôt en 2032

Considérant que la commune n’a pas contribué directement au financement de cette construction 

Vu la délibération du Syndicat Mixte Périgord Numérique en date du 26/06/2024 portant sur la demande d’exonération de la redevance d’occupation du domaine public (RODP)
Vote à l’unanimité.
( DEMANDE d’accompagnement financier par L'ETAT par FONDS VERT 2025 pour le prolet de mise en défend complémentaire du massif forestier de Vitrac par équipement d'un PEI 120 M3 à Mazeroux.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le programme DFCI engagé par la commune, concernant en particulier la mise en place d'un nouvel équipement par PEI (réserve souple l20M3) ä Mazeroux qui est désormais envisageable, à la vue de l'acquisition récente du foncier nécessaire (4 avril 2025), qu’il est donc possible de postuler pour bénéficier d'un accompagnement financier de L'Etat au titre du programme de soutien « Fonds Vert 2025 » et ce conformément au courrier du 27/03/2025 de Mme la Préfète.
Monsieur le Maire précise que cette demande est rattachable à 1’axe 2 adaptation au changement climatique : (prévention des risques d’incendies de forêt et de végétation)
Qu'il n'est pas défini ä ce jour, le pourcentage d’accompagnement de la mesure, qu’il estime possible espéré que celui-ci se situe entre 25% et 40% maximum.
Monsieur le Maire expose que le montant du projet suivant les devis des différentes prestations à la somme HT éligible de 18.134,17 C HT.
Accompagnement espéré : ä 40% soit 7253,67 C
Vote à l’unanimité.
( Accueil exceptionnel du relai parents enfants du Périgord Nontronnais année 2026 décision conjointe avec la CCPN
Reporté.

